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1/ Bilan du premier Projet Agricole Départemental 
(PAD) 

 
 
L’actuel projet agricole départemental a été approuvé par la CDOA  en février 1997. Or, les 
réflexions qui ont conduit à sa rédaction avaient été présentées dès 1994 lors de 
l’Assemblée Générale de la FDSEA qui s’était tenue à Mauriac. 
 
Dix ans après l’Assemblée Générale qui avait jeté les bases du premier projet agricole 
départemental et 7 ans après sa mise en œuvre, il convient d’en tirer un bilan et de vérifier 
dans quelle mesure les objectifs prioritaires ont été atteints.  
 
Les orientations prioritaires se résumaient de la manière suivante « Maintenir des 
Hommes sur l’ensemble du Territoire en créant des Richesses nouvelles ». 
 
 
 a) Des agriculteurs jeunes et nombreux 
 
Nous pouvons considérer que le maintien du plus grand nombre d’actifs  est un objectif 
qui a  été atteint.  
Le Cantal se caractérise par une situation exceptionnelle en matière démographique au 
regard des autres départements français. Cette situation résulte de la politique 
d’installation volontariste qui a été mise en œuvre depuis de nombreuses années. 
 

• Des installations nombreuses 
 
Avec 144 installations aidées, le Cantal est devenu le premier département français en 
terme d’installation en 2003. Le taux d’installation y est deux fois supérieur à la moyenne 
nationale. 
 

• Un développement des installations hors cadre familial 
 
Les installations de jeunes hors de l’exploitation des parents a eu tendance à se développer 
pour représenter 20 % des nouveaux exploitants en 2003, voire 30 % en 2001.  
 
 

Pourcentage d’installations hors cadre familial dans le Cantal (ADASEA) 
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• Des exploitants jeunes 
 
Les tranches d’âges jeunes sont proportionnellement plus nombreuses dans le Cantal. 27% 
des exploitants ont moins de 40 ans dans le Cantal, contre 23 % au niveau national. 
 

Ages des chefs d’exploitation et coexploitants en 2003 (Source DDAF) 
 

TRANCHE D’AGE CANTAL FRANCE 
Moins de 40 ans 27 % 23 % 
40 à 49 ans 33 % 28 % 
50 à 59 ans 27 % 30 % 
60 ans et + 12 % 19 % 
 
 
 b) Un territoire qui reste occupé 
 
Le nombre d’exploitations agricole a connu une baisse de 10 % entre 1997 et 2003, contre 
15 % à l’échelle nationale (Source DDAF). Cette évolution s’est faite de manière 
relativement homogène sur l’ensemble du territoire du Cantal. 
 
Certains cantons enregistrent, toutefois des taux de renouvellement (Source ADASEA) 
plus faibles que la moyenne départementale. Il s’agit notamment des cantons de Ruynes, 
Condat, Jussac, Champs. 
 
Nombre d'installations par canton de 1996 à 2003 par rapport au nombre total 
d'exploitations (Source ADASEA) 

 
Pleaux 27%
Mauriac 25%
Aurillac 24%
Saint-Flour Sud 23%
Salers 22%
Saignes 22%
Vic-sur-Cére 22%
Murat 20%
Saint-Mamet 20%
Saint-Flour Nord 20%
Massiac 20%
Allanche 20%
Riom-Es-Montagnes 20%
CANTAL 20 %
Pierrefort 19%
Saint-Cernin 19%
Maurs 19%
Montsalvy 19%
Chaudes-Aigues 17%
Laroquebrou 16%
Arpajon-sur-Cère 16%
Ruynes 15%
Condat 13%
Jussac 11%
Champs/Tarentaine 9%
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 c) Une valorisation des produits encore insuffisante 
 

L’objectif de valorisation supérieure des produits agricoles du Cantal n’a été que très 
partiellement atteint. 
 
Entre 1992 et 2000, la valeur de la production agricole (hors subvention) a baissé de 2 % 
dans le Cantal, contre - 14 %  en moyenne nationale. 
 
Dans les filières viandes, on note un certain nombre de démarches positives : création du 
pôle viande, mise en place de démarches à valorisation supérieure sur la viande finie (Porc 
Cappelin, Porc Montagne, Viandes Salers et Aubrac finies…). 
 
En revanche, la filière laitière cantalienne reste sur un bilan négatif ne parvenant ni à se 
moderniser, les derniers investissements industriels conséquents datant d’une vingtaine 
d’année, ni à s’organiser collectivement pour valoriser ses produits. Seule la filière 
A.O.C. Salers est parvenue à accroître le prix de vente. 
 
Les projets de diversification, source de création de valeur ajoutée, ont connu un 
développement limité. Les installations, autre qu’en production laitière ou élevage 
allaitant ont atteint 35 % des installations en 2000, mais ne représentaient plus que 20 % 
des installations en 2003. 

 
 
 
 

2/ Un nouveau contexte socio-économique 
 
 
Au cours des dix années à venir, l’agriculture cantalienne sera confrontée à un contexte 
socio-économique marqué par l’arrivée à son terme  de la dérégulation des marchés, le 
départ en retraite des classes d’âges nombreuses, et l’aspiration des agriculteurs à 
bénéficier de conditions de travail équivalentes au reste de la société. 
 
 
 a) Les conséquences des accords internationaux et de la 

nouvelle PAC 
 
Une libéralisation des marchés 
 
Depuis une quinzaine d’années, les négociations commerciales  internationales ont eu 
surtout pour objectif de libéraliser les échanges agricoles. 
 
L’Europe a répondu à ces enjeux par une succession de réformes de la PAC qui conduisent 
progressivement à un abandon des outils de régulation et de protection des marchés 
européens ainsi qu’à une réduction du soutien financier accordé aux exportations, 
débouchés indispensables à l’équilibre des marchés.  
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Les agriculteurs européens seront donc confrontés à des prix agricoles de en plus 
dépendants des cours mondiaux.  
 
Des soutiens publics diminués et découplés 
 
Parallèlement, le montant des soutiens publics accordés directement aux exploitations 
françaises pour faire face aux baisses de prix, pourrait également se réduire.  
L’actuel compromis à l’OMC prévoit une baisse des soutiens internes, également 
revendiquée par des Etats-membres les plus libéraux de l’Union européenne. Les pays 
d’Europe de l’Est, demandent d’ores et déjà un accroissement de leur retour budgétaire 
sur le secteur agricole, qui ne pourrait se faire qu’au détriment des principaux 
bénéficiaires actuels. 
 
De plus, le découplage d’une partie des aides agricoles, prévu dans la nouvelle réforme de 
la PAC, risque de détourner certains agriculteurs de l’acte de production. Une telle 
évolution entraînerait inévitablement une baisse des volumes agricoles et une remise en 
cause des activités agro-alimentaires départementales. 
 
 
 
 b) Une démographie marquée par de nombreux départs 
 
Les classes d’âges nées durant l’après guerre arriveront à l’âge de la retraite à partir de 
2006 ce qui va entraîner des départs nombreux au cours des 15 années à venir. 
 
Alors que l’on avait 2 installations pour 3 départs ces dernières années, on devrait compter 
prochainement 1 installation pour 2 départs dans le département (hypothèse de 130 
installations par an). 
 
 
 
 c) Des attentes en matière de conditions de travail et de vie   

 
La mise en place de la réduction du temps de travail (« les 35 H »)  a entraîné de 
nombreuses réactions parmi les agriculteurs qui ont vu l’écart entre leurs conditions de 
travail et celles du reste de la société s’accroître. 
 
Les agriculteurs aspirent, aujourd’hui, à des conditions de travail et à un niveau de revenu 
équivalents aux autres professions, afin de pouvoir mener une vie professionnelle et 
familiale acceptables. 

 
 
 

3/ Encourager les agricultrices et les agriculteurs 
du Cantal à développer des projets 

 
 



_______________________________________________________________________________________________ 
Congrès F.D.S.E.A. Cantal  - 30 Novembre 2004 à MAURIAC 

25

Les objectifs que nous nous étions fixés en 1997 sont toujours d’actualité. Toutefois, nous 
devons les adapter aux évolutions auxquelles nous serons confrontés dans les années à 
venir.  
 
Dans un contexte plus que difficile, nous aurons besoin d’encourager les initiatives et les 
adaptations. 
 
 
 

a) Mieux valoriser nos produits agricoles  
 

Le maintien d’une activité agricole dans le Cantal est conditionné à la création d’une 
valeur ajoutée suffisante pour permettre aux agriculteurs de vivre dignement de leur 
métier. 
Les conditions de production, plus difficiles qu’ailleurs en raison des contraintes 
climatiques, de relief et des voies de communications entraînent des coûts de production 
élevés et une sous-compétivité sur les marchés standards. 
 
Cette situation nous oblige à rechercher en permanence une valorisation des produits 
agricoles supérieure à la moyenne des marchés.  
 
Un des principaux moyens pour obtenir des prix supérieurs est de s’appuyer sur la 
notoriété du territoire et des modes de production, en construisant des filières organisées 
aptes à : 
 

• valoriser les produits finis,  
• répartir la valeur créée entre les différents acteurs, 
• assurer des débouchés pour des volumes conséquents. 

 
 

Production laitière « structuration plutôt que restructuration » 
 
La production laitière souffre d’une très mauvaise valorisation du lait livré en laiterie. 
Celle-ci est inférieure à la moyenne nationale malgré la présence de cinq AOC laitières sur 
le territoire cantalien. Nombreux sont les producteurs qui souhaitent arrêter cette 
production. Le déséquilibre constaté au niveau des échanges quota laitier / vaches 
allaitantes ( 1 pour 14 en 2003) témoigne de cette situation de crise. L’absence 
d’investissement récent au niveau des outils industriels renforce les craintes dans l’avenir 
de la filière laitière cantalienne. 
Il convient de favoriser rapidement la structuration de la filière laitière afin de mieux 
valoriser le produit final en : 
 

• Menant à son terme la révision des cahiers des charges AOC tout en renforçant le 
lien au terroir (identifier les démarches au lait cru, encourager l’alimentation 
herbagère) ; 

• Encourageant la mise en œuvre de nouvelles démarches de  segmentation, 
notamment en utilisant l’Appellation Montagne ; 

• Organisant la gestion qualitative et quantitative de la mise en marché ;  
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qualification des exploitations permet aux agriculteurs d’atteindre ces objectifs tout en 
garantissant un accès au marché. Dans notre département d’élevage tourné vers des 
produits de qualité, la Charte de Qualité de l’Elevage du Cantal est essentielle pour la 
commercialisation de nos produits. 
 
 
Structurer le foncier 
 
La modernisation des exploitations passe également par celle du parcellaire et de sa 
desserte. Les diagnostics fonciers illustrent un besoin important en la matière car seuls  
25 % de la SAU départementale ont fait l’objet d’un remembrement. 
 
 
 
 d) Améliorer notre qualité de vie 
 
La qualité de vie de l’exploitant est primordiale pour conserver l’attractivité du métier. Les 
agriculteurs sont en droit de bénéficier de conditions de travail, d’un niveau de revenu et 
d’un environnement social équivalents au reste de la société. 
 
 
Instaurer de meilleures conditions de travail 
 
L’amélioration des conditions de travail passe notamment par la recherche de gains de 
temps. Cette problématique sera d’autant plus aiguë que les perspectives démographiques 
vont accroître le déficit de main d’œuvre. 
Dans un tel contexte, il convient de limiter le temps d’astreinte en encourageant le 
développement du travail en commun  sous des formes sociétaires ou dans un cadre plus 
ponctuel, le recours aux emplois salariés collectifs, l’utilisation du service de 
remplacement. 
 
La fonctionnalité et la propreté des bâtiments, la mécanisation des tâches les plus 
contraignantes, l’aménagement des abords de ferme sont également des sources 
d’amélioration du confort de l’exploitant qui sont à rechercher en permanence. 
 
La surcharge administrative à laquelle sont de plus en plus confrontés les agriculteurs est 
un facteur décourageant pour bon nombre d’entre nous.  
Il est du rôle des OPA de proposer, en concertation, de nouveaux outils à même de 
faciliter les tâches administratives de l’agriculteur, en privilégiant son autonomie plutôt 
qu’une dépendance à l’égard d’un service payant. 
 
La surcharge administrative s’accompagne de contrôles nombreux et fréquents qui 
traumatisent les exploitants. Face à la « peur du contrôle », il serait souhaitable d’établir 
une « charte écrite des contrôles » entre l’administration et la profession agricole. 

 
 

Parvenir à un revenu suffisant 
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La qualité de vie de l’exploitant dépend pour beaucoup de la capacité de son exploitation 
à dégager un revenu suffisant juste retour de son temps de travail, et qui permette 
d’assumer les coûts d’éducation des enfants,  de disposer d’un habitat moderne, de 
bénéficier de loisirs. 
 
Or, les revenus agricoles sont souvent inférieurs aux revenus des autres professions. Notre 
revendication légitime est de parvenir à un revenu agricole par actif équivalent à la 
moyenne départementale des revenus, toutes professions confondues. 
 
 
S’intégrer dans un territoire vivant et attractif 
 
Un exploitant agricole ne peut vivre seul au milieu de ses terres et loin de tout. Il a besoin 
de voisins, agriculteurs ou non, afin de maintenir ensemble une vie sociale et un accès aux 
services de proximité : commerces, santé, école, services publics. Nous demandons aux 
pouvoirs publics de mettre en œuvre une vraie politique d’aménagement du territoire qui 
permette d’inverser la tendance de dépopulation rurale que connaît notre département. 
Les nouvelles activités professionnelles des populations rurales nécessitent de renforcer 
relations entre agriculteurs et ruraux. Il s’agit d’acquérir, par de la communication et de la 
sensibilisation des réflexes de respects mutuels.  L’attractivité de notre territoire doit être 
recherchée. L’intégration paysagère de nos exploitations est un moyen d’y contribuer. 
 
 
 
 

4/ Mobiliser les moyens pour accompagner nos 
projets 

    
La mise en œuvre de nos priorités nécessite un accompagnement de l’ensemble des 
partenaires du monde agricole. 
 
 
 a) Une Politique Agricole Commune qui conserve ses 
fondamentaux 
 
La Politique Agricole Commune a été mise à mal par les dernières réformes dont elle a fait 
l’objet. Toutefois, elle demeure l’une des principales politiques européennes, gage d’une 
structuration des territoires et de l’autonomie alimentaire de l’Union européenne. 
Sa préservation passe par la réaffirmation de ses principes fondateurs : la préférence 
communautaire, la solidarité financière et l’unicité des prix et des marchés. 
 
 
Préserver l’autonomie alimentaire de l’Union européenne 
 
L’Union européenne est actuellement engagée dans diverses négociations internationales 
(OMC, Mercosur) visant à libéraliser les échanges de produits agricoles. Nos représentants 
politiques doivent veiller à que les concessions proposées par les négociateurs européens 
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ne remettent pas en cause la préférence communautaire, et de ce fait notre autonomie 
alimentaire.  
 
Assurer le financement des quatre priorités des zones de Montagne  
 

Le maintien d’une activité agricole en montagne est très dépendant des politiques de 
soutiens publics, financées essentiellement par le second pilier de la PAC : compensation 
des handicaps naturels, soutien des productions à l’herbe, modernisation des 
exploitations, politique d’installation. 
 

Or, la proposition de la France de diminuer la contribution européenne des Etats-membres 
à 1% du RNB (Revenu National Brut) risque de remettre en cause les enveloppes 
nécessaires au financement du second pilier de la PAC, le budget du premier pilier étant 
fixé jusqu’en 2013. 
 

Pour préserver le financement du second pilier de la PAC à son niveau actuel, la 
contribution des Etats-membres au budget européen doit impérativement être portée à 
1,14 % du RNB. 

 
 
 b) Des attentes vis-à-vis de la loi de modernisation 
 
L’ambition de la future loi d’orientation est de doter l’agriculture d’outils à même de 
l’aider à s’adapter au nouveau contexte économique et social. Afin qu’elle contribue à la 
réalisation de nos priorités départementales, nous attendons notamment : 
 

• qu’elle traite avec équité les conjoints chefs d’exploitation et reconnaisse leur 
rôle dans le fonctionnement de l’exploitation en appliquant la transparence 
aux formes sociétaires dont les EARL ; 

• qu’elle crée un dispositif réglementaire autorisant la gestion collective, au 
sein des interprofessions, des prix et des volumes des produits sous signes 
de qualité mis sur le marché ; 

• qu’elle facilite la modernisation des exploitations et leur compétitivité ; 
• qu’elle préserve une politique des structures et des outils incitatifs 

d’orientation (Préretraite…). 
 
Afin de préciser nos attentes, la FDSEA a mis en place un groupe de travail qui est chargé 
de présenter prochainement des propositions départementales à nos parlementaires. 
 
 
 c) Un accompagnement des Collectivités locales et des OPA 
 
 

Nous avons présenté aux Organisations Professionnelles Agricoles du Cantal nos priorités 
qu’elles ont partagées. Elles ont insisté sur la nécessité : 
 

• de conduire un projet collectif de développement ; 
• de parvenir à des accords de collecte en lait ; 
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• d’inciter à la contractualisation en viande bovine ; 
• de maintenir une politique des structures ; 
• de favoriser l’accueil de nouvelles activités. 

Nous leur demandons de définir  un programme d’actions qui permette aux agriculteurs 
d’atteindre les priorités que nous nous sommes fixées. Il est nécessaire que ce programme 
soit élaboré de manière concertée afin de bénéficier pleinement de la synergie de nos 
organisations professionnelles. 
 
 
Nous attendons des collectivités locales qu’elles accompagnent les projets des agriculteurs 
du Cantal par de la mise à disposition de moyens techniques ainsi que par la mobilisation 
de financements significatifs et adaptés.  
Leur rôle est également de relayer politiquement nos besoins et attentes auprès des 
instances locales et nationales. L’avenir de notre agriculture nécessite que nos efforts 
soient communs et « que nous tirions tous la charrette dans le même sens ». 
 
 
 
 d) Ne pas trop attendre de la CDOA 
 
 
Nous présenterons nos orientations au sein de la Commission Départementale 
d’Orientation Agricole.  Leur application nécessite que des outils de gestion soient 
conservés afin d’orienter les moyens de production vers ceux qui en ont le plus besoin. 
Toutefois, nous souhaitons que cette gestion soit simplifiée et lisible. Elle doit prendre en 
compte l’ensemble des actifs de l’exploitation, notamment les conjoints. 
Les jeunes installés, les agriculteurs qui ont un revenu inférieur aux autres professions 
cantaliennes, ainsi que les porteurs de projets devront être considérés comme des 
populations prioritaires. 
 
N’oublions pas que notre avenir collectif et individuel repose avant tout sur notre capacité 
à développer des projets (notamment de valorisation des produits) et non sur l’attribution 
de droits ou de surfaces supplémentaires. 
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Ces propositions sont le fruit d’une réflexion  à laquelle ont contribué près de 300 agriculteurs, FDSEA 
et JA de tout le département. 
 
Nous en concluons que l’avenir de notre métier passe par notre capacité  
 

• à être acteur de la valorisation de nos produits,  
• à relever le défi  de la transmission de nos exploitations et des installations,  
• à accélérer la modernisation de nos exploitations,  
• à améliorer nos conditions de travail et de vie sociale 

 
 
Ces objectifs nécessitent de mobiliser tous les moyens techniques, politiques et financiers afin d’encourager 
les agricultrices et les agriculteurs du Cantal à prendre des initiatives et à conduire des projets dans ces 
différents domaines. 
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